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Regeste
X._______/Département de la santé et de l'action sociale | Le recours contre la décision incidente d'ouvrir une enquête disciplinaire est irrecevable.
Erwägungen
E. 1
Aux termes de l’art. 4 al. 1 de la loi du 18 décembre 1989 sur la juridiction et la procédure administratives (LJPA), le Tribunal administratif connaît en dernière instance cantonale de tous les recours contre les décisions administratives cantonales ou communales lorsqu’aucune autre autorité n’est expressément désignée par la loi pour en connaître. Il est ainsi compétent pour statuer sur les recours interjetés contre les décisions du Département de la santé et de l’action sociale.
E. 2
Selon l’art. 36 LJPA, le pouvoir d’examen du Tribunal administratif s’étend à la violation du droit, y compris l’excès ou l’abus du pouvoir d’appréciation (let. a), à la constatation inexacte ou incomplète de faits pertinents (let. b), ainsi qu’à l’opportunité si la loi spéciale le prévoit (let. c). Cette dernière hypothèse n’est toutefois pas réalisée en l’espèce. Commet un excès de son pouvoir d’appréciation l’autorité qui sort du cadre de sa liberté d’appréciation en usant d’une faculté qui ne lui appartient pas, par exemple en optant pour une solution différente de celle qui s’offre à elle ; on peut également ajouter l’hypothèse d’un excès de pouvoir négatif visant le cas de l’autorité qui, au lieu d’utiliser sa liberté d’appréciation, se considère comme liée (voir notamment A. Grisel, traité de droit administratif, 1984, vol. I, p. 333). L’abus de pouvoir, en droit suisse, vise deux cas : l’expression est tout d’abord synonyme de détournement de pouvoir (on désigne ainsi l’acte accomplit par l’autorité dans les limites de ses attributions, mais pour des motifs étrangers à ceux dont elle doit s’inspirer) ; mais elle peut également être comprise plus largement, soit dans le sens d’un comportement arbitraire ou recouvrant une violation manifeste de certains droits ou principes constitutionnels (voir notamment arrêt TA AC.2001.0086 du 15 octobre 2001, AC.1999.0172 du 16 novembre 2000).
E. 3
L’exploitation d’une entreprise de pompes funèbres est soumise à autorisation du département conformément à l’art. 73 a de la loi du 29 mai 1985 sur la santé publique (LSP), dans sa teneur de février 2003. L’alinéa 2 let. b de cette disposition prévoit que le responsable de l’entreprise doit ne pas avoir été condamné en raison d’infractions intentionnelles contraires à la probité ou à l’honneur dans les 5 ans précédant la demande d’autorisation. Les articles 58 et suivants du Règlement du 5 décembre 1986 sur les inhumations, les incinérations et les interventions médicales pratiquées sur des cadavres traitent également des entreprises de pompes funèbres. En particulier, l'article 59 al. 3 ch. 1 er de ce règlement dispose que l'autorisation d'exploiter peut être refusée si le requérant a fait l'objet d'une condamnation pour un crime ou un délit. En outre, l’art. 79 LSP précise que l’autorisation peut être retirée en tout temps pour l’un des motifs mentionnés aux art. 78 et 81 LSP soit notamment lorsque le requérant à une autorisation se trouve dans un état physique ou psychique qui ne lui permet pas d’exercer sa profession (78 let. d LSP) Le Conseil d’Etat soumet les entreprises de pompes funèbres à des règles et usages professionnels (art. 73 b al. 1 LSP). L’inobservation de ceux-ci peut faire l’objet de sanctions disciplinaires prononcées par le département et comprenant la réprimande, l’amende de 100 à 20'000 francs ou le retrait temporaire ou définitif de l’autorisation d’exploiter. Les art. 191 et 192 sont applicables par analogie (art. 73 b al. 3 LSP). Le Règlement du 26 août 1987 du Conseil d’Etat sur la procédure en matière de retrait d’autorisation de pratiquer et de mesures disciplinaires prévues par la loi du 29 mai 1985 sur la santé publique est applicable au présent litige. Il a été abrogé le 1 er avril 2004 et remplacé par le règlement sur le médiateur, sur l’organisation des commissions d’examens des plaintes de patients, sur le fonctionnement du conseil de santé et sur la procédure en matière de sanction et de retrait d’autorisation du 17 mars 2004. Selon l’art. 15 du règlement de 1987, en cas d’urgence et lorsque l’existence d’un motif de retrait d’autorisation à titre disciplinaire ou selon l’art. 79 LSP paraît vraisemblable, le chef du département peut, préalablement à toutes mesures d’instruction ou à toutes auditions de l’intéressé, retirer provisoirement l’autorisation de pratiquer. Sa décision doit être motivée. Elle est communiquée par écrit à l’intéressé (al. 1). Une procédure régulière est dans ce cas immédiatement introduite et doit être poursuivie sans discontinuité jusqu’à une décision au fond (al. 2).
E. 4
Le recourant conclut à ce qu’aucune enquête disciplinaire ne soit ouverte à son encontre. Conformément à l’art. 29 al. 3 LJPA, une décision incidente ne peut faire l’objet d’un recours immédiat que si elle porte sur la compétence ou la récusation de l’autorité saisie ou qu’elle soit de nature à causer un préjudice irréparable. Cette disposition a concrétisé la jurisprudence du Tribunal administratif (cf. notamment CR.1996.0324 du 12 mai 1997, RDAF 1998 I 88 ; PS.1999.0052 du 28 septembre 1999). Dès lors que l’ouverture d’une enquête administrative ne cause aucun préjudice irréparable au recourant, le recours sur ce point est irrecevable.
E. 5
L'autorité intimée soutient qu'en février 2003 sa décision était pleinement justifiée. L'application de l'article 15 du Règlement sur la procédure en matière de retrait d'autorisation de pratiquer et de mesures disciplinaires prévues par la loi du 29 mai 1985 sur la santé publique suppose la réalisation de deux conditions, soit un degré d'urgence et l'existence d'un motif vraisemblable de retrait de l'autorisation de pratiquer ou d'exploiter. La jurisprudence a ajouté à ces deux conditions une troisième, qui est le respect du principe de la proportionnalité (arrêt du TA GE.1991.0044 du 4 juin 1992). En l'espèce, même si la motivation de la décision entreprise apparaît particulièrement sommaire, il est indéniable que les trois conditions posées par la jurisprudence étaient en février 2003 réunies. L'ouverture d'une enquête pénale pour violences conjugales et menaces de mort, suivie d'une détention préventive de près de trois mois et demi pendant laquelle une expertise psychiatrique a été ordonnée, les antécédents pénaux du recourant et les plaintes multiples de ses concurrents pendant de nombreuses années rendaient vraisemblable que le recourant ne pouvait pas à sa sortie de prison reprendre son activité. Certes, en février 2003, l'autorité intimée ne connaissait pas encore les conclusions de l'expertise psychiatrique; toutefois les éléments en sa possession étaient alors suffisants pour rendre vraisemblable l'existence d'un motif de retrait. La condition de l'urgence est remplie lorsque l'intérêt public à la protection des personnes contre d'éventuels agissements d'un prestataire de services apparaît supérieur à l'intérêt privé de ce dernier à continuer son activité jusqu'à ce qu'une enquête administrative soit achevée (cf. GE.2005.0110 du 31 octobre 2005). Le responsable de pompes funèbres doit observer une conduite conforme à la décence et au respect dû aux morts et faire preuve de la discrétion et des égards exigés par les circonstances dans leurs contacts avec les familles (art. 1 er et 2 du Règlement du 12 mars 1986 sur les règles et usages professionnels pour les entreprises de pompes funèbres du Canton de Vaud). De par son activité il est confronté à des situations dramatiques et à des personnes fragilisées. Au vu des motifs qui ont conduit à la détention préventive du recourant et à la durée de celle-ci ainsi qu' à la mise en œuvre d'une expertise psychiatrique, il était vraisemblable qu'il risquait de causer un préjudice aux particuliers endeuillés et à la paix des morts du fait de la reprise de son activité lors de sa libération. La condition de l'urgence était donc également réalisée. Le principe de la proportionnalité impose à l'autorité de ne se servir que de moyens adaptés aux buts d'intérêt public visés et elle doit ménager le plus possible la liberté du citoyen en intervenant que dans la mesure où il existe un rapport raisonnable entre le résultat prévu et la mesure envisagée (cf. notamment RDAF 1984 p. 39). La protection du public ne pouvait en l'espèce être assurée que par une interdiction provisoire d'exploiter, de sorte que le principe de proportionnalité est respecté.
E. 6
Toutefois, le fait que la décision du Chef du département était pleinement justifiée en février 2003 n'entraîne pas de facto qu'elle le soit aujourd'hui encore. En effet, la décision provisionnelle du 24 février est une décision urgente, prise afin d’empêcher le recourant d’exercer son activité lors de sa mise en liberté le 18 février 2003. S’agissant d’une décision provisoire, dont le fondement réside dans l’ouverture d’une enquête pénale et l'incarcération du recourant, force est de constater que près de 3 ans après avoir été rendue, elle a, au vu des circonstances particulières de la présente cause, perdu son objet. On ne saurait en effet prononcer aujourd’hui un retrait provisoire d’une autorisation d’exercer sur des faits certes graves, mais pour l'essentiel liés à l'état psychique du recourant et survenus il y a 3 ans, sans tenir compte des événements survenus depuis lors. En particulier, on ignore si les conclusions de l’expertise psychiatrique sont encore d'actualité et si un traitement a été suivi. On ignore ainsi si les craintes liées à l'état psychique du recourant lors de sa détention sont encore réalisées. De plus, le recourant a continué d’exercer son activité depuis février 2003 et l'on ignore également s'il a fait l'objet de plaintes liées à celle-ci. Dans ces circonstances, et du fait de l’écoulement du temps, les conditions permettant de prononcer un retrait provisoire ne sont plus réunies. Le cas échéant, l'autorité intimée pourra continuer l'enquête disciplinaire qu'elle a ouverte à l'encontre du recourant, et prononcer, si les circonstances actuelles le justifient un retrait urgent de son autorisation d'exploiter, fondé soit sur l’art. 79 LSP, soit sur les art. 191 et 192 LSP.
E. 7
Compte tenu de ce qui précède, les frais de procédure doivent être mis à la charge du recourant débouté auquel il ne sera pas alloué de dépens.
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